
Chapter n° 7608 

Site Internet : www.ballainvilliers-chapter.com 
E-mail : bureau@ballainvilliers-chapter.com

RDV  à 18H30 jusqu’à 23h au Club Les Templiers 11 rue Georges Pompidou - 78690 Les 
Essarts Le Roi, à 10 mn de Rambouillet 

Soirée Accord Mets/Vins 

Prix par personne =  80 €
Date de clôture des inscriptions : 7 février – Date limite de paiement : 7 février 

 par virement à privilégier (RIB sur le site du Chapter) ou  par CB (selon permanence du 

trésorier ) 

 ou par Chèque à l’ordre de A.B.C.

Attention  : votre inscription n’est définitive qu’après enregistrement sur le site du Chapter et 

réception de votre règlement. Sans règlement au 7 février votre inscription sera annulée.

En cas d’annulation de votre part, remboursement de votre participation :

100 % si vous nous prévenez jusqu’au 7 février inclus ; 

Aucun remboursement si vous nous prévenez après le 7 février ; Merci de votre compréhension.
Pour plus d’informations, contactez le Bureau du Chapter par email ou  Christian au 06 12 70 71 87

Attention, le nombre de participants est limité à 40 personnes !

En 1314, le roi Philippe-Auguste tourmenta dans de sordides souterrains,
puis décida d’immoler De Molay, le grand Maître des templiers.
Le 21 février 2026, le Chapter a rendez-vous au club des templiers.
En cave, les 850 références de vins et de spiritueux seront notre torture.
A table, nous ne pourront pas résister à l’accord mets-vins,
Aux Essarts-le-Roi, la condamnation sera sans appel: calories à cramer !

Samedi 21 février 2026  à 18h30
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